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Introduction  
Le groupe wpd, à travers la société wpd Energie des Châtaigniers, souhaite implanter un parc éolien 
de cinq aérogénérateurs et deux postes de livraison sur le territoire des communes d’Origny-Sainte-
Benoite et de Pleine-Selve, dans le département de l’Aisne (02), en région Hauts-de-France.  
  
Le dossier de demande d’autorisation environnementale pour le projet de parc éolien de Saintes 
Yolaine et Benoite a été déposé le 15 juin 2020 en Préfecture de l’Aisne.  
Au cours de l’instruction, des modifications ont été apportés au dossier initial :  

- Sur demande de la DREAL des compléments ont été apportés, et remis le 15 juillet 2021.  
- Sur la base de ces éléments, la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) a 

émis son avis, faisant l’objet d’une réponse spécifique transmise le 21 mars 2022, ainsi que 
d’une actualisation complète du dossier. 

 
L’achèvement de l’examen préalable du dossier de demande d’autorisation environnementale a été 
établi le 27 novembre 2023. Suite à cela, l’enquête publique s’est tenue du 04 mars au 04 avril 2024.  
 
Le présent document répond aux observations émises au cours de celle-ci et transmises par le 
commissaire enquêteur.  
 

  



2 
 

Table des matières 
 

Introduction ............................................................................................................................................. 1 

I. Bilan quantitatif de la participation à l’enquête publique .............................................................. 4 

Publicité de l’enquête publique .......................................................................................................... 4 

Analyse des statistiques ...................................................................................................................... 4 

II. Analyse thématique des contributions ........................................................................................... 6 

III. Réponses aux observations déposées lors de l’enquête publique ............................................. 8 

1. Prise en compte de l’avis du public dans la décision du Préfet................................................... 8 

2. Rappels sur l’éolien ..................................................................................................................... 9 

a. Les objectifs énergétiques et contribution du projet .............................................................. 9 

b. Fonctionnement de l’éolien .................................................................................................. 10 

3. Paysage ...................................................................................................................................... 12 

a. Choix de la zone d’implantation, densification et occupation visuelle ................................. 12 

b. Méthodologie de l’étude d’encerclement et saturation visuelle .......................................... 18 

c. Dénaturation du paysage ...................................................................................................... 26 

4. Environnement .......................................................................................................................... 27 

a. Enjeux sur les oiseaux et les chauves-souris ......................................................................... 27 

b. Surface du projet ................................................................................................................... 28 

c. Pollution de l’eau ................................................................................................................... 29 

5. Aspects techniques et réglementaires ...................................................................................... 31 

a. Balisage des éoliennes ........................................................................................................... 31 

b. Etude acoustique ................................................................................................................... 31 

c. Arrêt du Conseil d'Etat du 8 mars 2024 relatif aux mesures acoustiques des parcs éoliens 

terrestres Etude acoustique .......................................................................................................... 32 

6. Santé animale et humaine ......................................................................................................... 33 

a. Santé humaine ....................................................................................................................... 33 

b. Elevage et éolien ................................................................................................................... 33 

7. Aspect économique ................................................................................................................... 35 

a. Impact sur l’immobilier ......................................................................................................... 35 

b. Retombées économiques pour le territoire .......................................................................... 36 

IV. Conclusions du rapport ............................................................................................................. 38 

V. Annexes ......................................................................................................................................... 39 

1. Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur ............................................................ 39 

1. Article de l’Union du 02 Avril 2024 – Pour être plus vertueuse et plus efficace, Tereos va 

investir environ 80 millions d’euros pour son usine d’Origny-Sainte-Benoite ................................. 40 



3 
 

2. Article de l’Aisne Nouvelle du 12 Mars 2024 – Cinq nouvelles éoliennes attendues entre 

Origny-Sainte-Benoite et Pleine-Selve .............................................................................................. 42 

3. Tribune du Monde du 29 août 2021 – Rendre à l’énergie sa matérialité dans le paysage est un 

enjeu fondamental de la transition écologique ................................................................................ 43 

4. Article de La Voix du Nord du 9 juillet 2015 – Coupelle-Vieille : ils vivent entourés 

d’éoliennes… et ça leur convient très bien ! ..................................................................................... 45 

5. Article Eolien, l’actu – Eolien et immobilier : pas incompatible ! ............................................. 47 

 

  



4 
 

I. Bilan quantitatif de la participation à l’enquête publique  
  

Publicité de l’enquête publique  
L’enquête publique du projet éolien Saintes Yolaine et Benoite a porté sur un périmètre de 6 km autour 
du projet. Elle concernait ainsi 22 communes, dont font partie les deux communes d’implantation que 
sont Origny-Sainte-Benoite et Pleine-Selve.  
La publicité de l’enquête publique a été réalisée à la fois via un affichage dans les mairies du périmètre 
de l’enquête publique et via un affichage sur le terrain. La publicité a aussi été faite via le volet 
« parutions légales » 15 jours avant l’ouverture de l’enquête et au cours des huit premiers jours de 
l’enquête dans les journaux départementaux ou régionaux suivants :  
 

Département  Journal  1ère parution  2e parution  

Aisne (02)  

L’Union (édition de Laon-Chauny-
Thiérache) 

15 février 2024 07 mars 2024  

L’Aisne Nouvelle 15 février 2024 07 mars 2024  

 
Séparément, l’article Cinq nouvelles éoliennes vont sortir de terre – L’Union (14/03/2024) (voir Annexe 

3), a été consacré au projet et la procédure d’enquête publique en cours. 

Enfin, une note de synthèse a été transmise aux élus locaux (conseillers municipaux et mairies) du 

périmètre d’enquête publique unique rencontrés en amont de l’enquête et mis à disposition du public 

lors des permanences en mairie.  

 

Analyse des statistiques  
Registre dématérialisé : 

Sur le registre dématérialisé, il y a eu 978 visiteurs uniques pendant la durée de l’enquête publique 

unique et 257 visiteurs ont téléchargé au moins un fichier, pour un total de 15 contributions. À noter 

que sur les 15 contributions, 5 sont anonymes et que 6 proviennent des mêmes adresses IP et/ou des 

mêmes personnes. Au total, 11 personnes/adresses IP différentes sont intervenues sur le registre 

numérique. 

En dépit d’une forte fréquentation constatée sur le registre dématérialisé, les visiteurs se sont 

quasiment tous abstenus. 

Registres papiers en mairies et courriers reçus :  
Sur les registres papiers disponibles dans les mairies d’Origny-Sainte-Benoite et de Pleine-Selve, on 

dénombre 5 observations à Origny-Sainte-Benoite, 1 courrier annexé au registre à Pleine-Selve.  

Au total, ces contributions en mairie et en ligne ont été portés par 16 personnes différentes, pour la 
plupart anonymes.  
 
Délibération des communes situées dans un périmètre de 6km :  
Par envoi à la Direction départementale des Territoires (DDT) ou au commissaire enquêteur, 6 
délibérations ont été prises à l’issue de la période de participation d’enquête publique, par les 
communes situées dans un périmètre de 6 km autour du site d’implantation du projet. 
 
 

Considérant cela, la participation a été relativement faible, malgré une publicité réglementaire 

complète.  
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Ce résultat peut être mis en corrélation avec le travail d’information et de concertation locale réalisé 

auprès des élus et des riverains par le porteur de projet en amont de sa conception et en phase 

d’instruction.  

En effet, depuis les premières phases du projet Saintes Yolaine et Benoite, wpd a souhaité entretenir 

le dialogue avec les habitants en diffusant de l’information autour du projet par plusieurs biais. Les 

habitants ont aussi été invités à plusieurs évènements locaux, et les acteurs locaux ont également été 

associés au projet. De manière plus générale, wpd s’engage également en tant qu’acteur du territoire 

de l’Aisne : à travers ses collaborations sur les projets, avec de nombreux acteurs locaux, ainsi qu’avec 

le soutien est apporté à divers manifestations locales : la course cycliste « A travers les Hauts-de-

France », le « Marathon de la fortifiée », les initiatives éducatives (voyages scolaires de la coopérative 

scolaire de Montcornet, animation en partenariat avec le CPIE…)  

Dans la continuité de cette démarche, une brochure de présentation du projet a été distribuée en 

amont de l’enquête publique aux soutiens et à l’ensemble des 22 communes situées dans le périmètre 

d’enquête publique, et des panneaux d’informations ont été produits et affichés lors des permanences 

d’enquête. 

 

Illustration 1 : Photographie de l’ensemble des panneaux d’information (source : wpd)  

 

Ces chiffres sont révélateurs d’une « majorité silencieuse », qui pour diverses raisons, ont choisi de ne 

pas participer activement à l’enquête publique, même si elles sont potentiellement intéressées ou 

concernées par le projet : 

- Certains membres de cette majorité silencieuse peuvent être favorables au projet éolien mais 

ne ressentent pas le besoin de s’exprimer publiquement ou de participer à des consultations 

formelles. Ils peuvent estimer que le projet apportera des avantages pour la communauté ou 

pour l’environnement sans ressentir le besoin de défendre activement leur position. 

- D’autres personnes au sein de cette majorité silencieuse peuvent avoir des doutes quant à 

l’impact réel de leur voix sur le processus décisionnel (voir OSB 2). Elles peuvent être 

sceptiques quant à la capacité des autorités locales à prendre en compte véritablement les 
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opinions du public ou à modifier le cours du projet en fonction des retours recueillis lors de 

l'enquête publique. 

- D’autres encore peuvent estimer que le projet n'a pas d'incidence directe sur leur vie 

quotidienne ou sur leur environnement immédiat, ce qui réduit leur motivation à participer. 

- Enfin, il est possible que les personnes directement concernées par le projet éolien, telles que 

les riverains ou les propriétaires fonciers, se sentent plus enclines à participer et à exprimer 

leurs opinions de manière anonyme. Ils peuvent craindre que leurs commentaires ou leurs 

positions publiques puissent influencer négativement leurs relations au sein de leur commune. 

II. Analyse thématique des contributions  
  
L’ensemble des contributions apportées lors de cette enquête ont été classées dans le procès-verbal 

de synthèse de manière à faire ressortir les grandes thématiques abordées.  

Afin de faciliter la lecture du document, une réponse sous cette forme (par thématique) a été retenue, 

et l’identification des contributions, a été adoptée compte tenu de la codification suivante :  

- Contribution WEB : Contributions reçues sur le registre dématérialisé  

- Registre OSB / PS n° : Contributions en Mairies (Origny-Sainte-Benoite / Pleine-Selve)  

Le résultat de cette analyse est synthétisé dans le tableau ci-dessous.  

  

Thème  Sous-thème  Observations  

Prise en compte de l’avis 

du public dans la 

décision du préfet 

 Contribution WEB5, Registre OSB2 

Rappel sur l’éolien 

Objectifs énergétiques et contribution 

du projet 

Contribution WEB8, Contribution 

WEB5, Registre OSB2 

Fonctionnement de l’éolien Contribution WEB8 

Paysage  

Choix de la zone d’implantation, 

densification et occupation visuelle 

Contribution WEB5, Contribution 

WEB8 Registre OSB2, Registre 

OSB3, Registre OSB4 

Méthodologie de l’étude 

d’encerclement et saturation visuelle 

Contribution WEB5, Registre OSB4, 

Registre PS1 

Dénaturation du paysage 
Contribution WEB5, Registre OSB2, 

Registre OSB3 

Environnement 

Enjeux sur les oiseaux et les chauves-

souris 

Contribution WEB5, Contribution 

WEB8 

Surface du projet Contribution WEB8 

Pollution Registre OSB4 

Balisage des éoliennes Contribution WEB5 Registre OSB4 
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Aspects techniques et 

réglementaires 

Etude acoustique 
Contribution WEB5 Contribution 

WEB8 Registre OSB4 

Arrêt du Conseil d’Etat 8/03/2024 

relatif aux mesures acoustiques 
Contribution WEB 8 

Santé animale et 

humaine 

Santé humaine  Contribution WEB5 

Elevage et éolien Contribution WEB5 

Aspects économiques 

Immobilier Registre OSB3 

Retombées pour le territoire 

Contribution WEB3, Registre OSB3, 

Participation anonyme permanence 

OBS 04/04 

 

Le présent rapport regroupe par thème les observations déposées lors de l’enquête publique et 
apporte des réponses à l’ensemble de celles relevées par le commissaire enquêteur dans son procès-
verbal de synthèse (voir Annexe 1). 
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III. Réponses aux observations déposées lors de l’enquête 

publique  
 

1. Prise en compte de l’avis du public dans la décision du Préfet  
Contributions : OSB2, WEB5 

L’avis du public est pris en compte par le biais de la présente enquête publique. Son principe est de 

permettre à tous de s’exprimer à propos d’un projet. Elle donc est ouverte à tous, sans aucune 

restriction. Dans ce contexte, la loi ne différencie pas les personnes étant concernées par le projet 

de celles ne l’étant pas. Il s’agit d’une étape démocratique permettant la liberté d’expression de 

chaque individu. 

Un commissaire enquêteur (ou une commission d’enquête selon les projets) est désigné par le tribunal 

administratif, à la demande de la DDT qui organise l’enquête. Son rôle est de mener la procédure au 

cours de laquelle le public peut poser des questions au sujet du projet, et donner son avis, dans les 

conditions préalablement décrites (voir I. Bilan quantitatif de la participation à l’enquête publique). A 

l’issue de l’enquête, le commissaire enquêteur synthétise les observations reçues, et remet son procès-

verbal de synthèse de l’enquête publique au porteur de projet afin que celui-ci adresse ses 

réponses. Enfin, le commissaire enquêteur produit un rapport et émet des conclusions et un avis 

motivé sur le projet, en se basant sur l’ensemble des éléments précités.  

A l’issue de la procédure d’instruction de la demande d’autorisation environnementale du projet éolien, 

le Préfet de département délivre un arrêté d’autorisation ou de refus, s’appuyant notamment sur les 

conclusions : du commissaire enquêteur, de la Direction régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement (DREAL) et de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

(MRAe). 

Ces entités sont impartiales et indépendantes. On notera à ce sujet que, par arrêt rendu le 5 février 

2024, le Conseil d’Etat s’est prononcé sur l’autonomie de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale (MRAe), réitérant son positionnement sur ce point1. 

  

 
1 Légifrance : Conseil d'État, 6ème - 5ème chambres réunies, 05/02/2024, 463619 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049097075?init=true&page=1&query=463619&searchField=ALL&tab_selection=all
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2. Rappels sur l’éolien 

a. Les objectifs énergétiques et contribution du projet 
Contributions : OSB2, WEB5, WEB8 

Chaque année, les besoins en énergie de la population mondiale augmentent : la France n’échappe pas 

à cette règle. La consommation de sources d’énergies principalement fossiles (charbon, pétrole, gaz) 

conduit à l’émission de gaz à effet de serre et donc au réchauffement de la planète.  

Pour tenter d’enrayer ce phénomène, la France et de nombreux pays se sont mobilisés : organisation 

d’un groupe d’experts sur le climat (GIEC), signature du protocole de Kyoto, COP21, etc. A ce propos, 

les derniers rapports du GIEC s’accordent à dire que : peu importe le scénario (ou « trajectoire ») de 

réduction des émission nettes de GES, permettant d’atteindre l’objectif de limitation du réchauffement 

planétaire à 1,5°C, ces dernières passent par une réduction drastique des sources de production 

d’énergies fossiles, au profit de sources décarbonées telle que les énergies renouvelables. Parmi 

lesquelles, l’éolien se démarque par un faible taux d’émission, en France et dans le monde.  

Ces préoccupations internationales ont été traduites à l’échelle européenne et nationale. La loi de 

programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement en 2009 et la loi relative à 

la Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 15 août 2015, fixent les objectifs à moyen 

et longs termes de production et de consommation d’énergie, parmi lesquels : 

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre pour contribuer à l’objectif européen de baisse de 

40% de ces émissions en 2030 (par rapport à la référence 1990) et au-delà les diviser par 4 à 

l’horizon 2025 ; 

• Porter en 2023 la part des énergies renouvelables à 32% de notre consommation énergétique 

finale, soit environ 40% de l’électricité produite, 38% de la chaleur consommée et 15% des 

carburants utilisés. 

Pour l’éolien terrestre, suivant les derniers objectifs de la Programmation pluriannuelle de l'énergie 

(PPE), la puissance installée devra atteindre 24,6 GW à la fin 2023. A l’horizon 2028, ce seront 34,1 

GW pour une option basse et 35,6 GW pour une option haute, qui devront être implantés en France 

métropolitaine. 

Au niveau régional, les objectifs ont été déclinés dans le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 

l’Energie de Picardie (SRCAE), avec en annexe le Schéma Régional Eolien (SRE), adopté en le 14 juin 

2012 et annulé 4 ans après. Il donnait un objectif de 2800 MW raccordés pour l’éolien à l’horizon 2020, 

un évitement de 1068 ktCO2 grâce à l’éolien d’ici 2050, et fixait les orientations :  

• 5-D1 « Faire de la Picardie la première région éolienne de France »,  

• 10-D1 « Structurer une filière éolienne industrielle à partir des atouts et savoir-faire picards », 

• 15-D1 « Maîtriser les impacts et le fonctionnement des installations de production d’énergies 
renouvelables sur l’environnement et prévenir les conflits d’usage ». 

 
A la fin 2022, la part réalisée des objectifs de la PPE varie selon les filières. Ils sont atteints pour 

l’hydroélectricité ou la méthanisation, en ce qui concerne l’éolien terrestre, un accroissement de 13 % 

de la puissance installée est nécessaire pour atteindre l’objectif fixé pour sa première échéance de 

2023. En parallèle, l’énergie d’origine fossile représentait encore environ 60% des usages : il s’agit 

principalement des produits pétroliers (de l’ordre de 40 %), du gaz naturel (de l’ordre de 20 %) et du 
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charbon (moins de 1%)2. Dans les Hauts de France, la part de production d’électricité d’origine fossile, 

représentait 21% en 20223.  

Face à ce constat, la loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables (Loi APER) a été promulguée. Elle vise à établir : une nouveau planification dispositif de 

planification des énergies renouvelables à l’initiative des territoires, une simplification des procédures, 

un encadrement du foncier et un meilleur partage de la valeur. L’objectif est de pouvoir contribuer dès 

2027, à atteindre les objectifs de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE). 

Le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite s’inscrit dans cette démarche globale.  

Avec une production annuelle estimée à 58 GWh, ces nouvelles éoliennes, dont la durée de vie est 

prévue pour 25 ans environ, permettront d’anticiper les besoins futurs en électricité des entreprises 

et des habitants de la Communauté de Communes du Val de l’Oise, dont ceux de l’usine TEREOS à 

Origny-Sainte-Benoite. Celle-ci fonctionne actuellement 100% grâce au gaz, et prévoit un plan de 

décarbonation avec une électrification de ses procédés de fabrication d’ici 2028 (voir Annexe 2). 

Par ailleurs, dans le cadre du processus de planification ascendante de la loi APER, les communes 

d’Origny-Sainte-Benoite et Pleine-Selve, ont définies les zones d’accélération à l’échelle de leur 

territoire, en concertation avec le public (voir la délibération du conseil municipal d’Origny-Sainte-

Benoite le 27 décembre 2023, ainsi que celle du conseil municipal de Pleine-Selve du 20 décembre 

2023). Dans chacun de ces cas, le zonage intègre le projet éolien, et aucune observation (positive ou 

négative) n’a été relevée à son encontre. 

b. Fonctionnement de l’éolien 
Contributions : WEB8 

Les éoliennes tourent en moyenne 75 à 95% de l’année4. Plusieurs raisons peuvent expliquer les 
interruptions de fonctionnement : vitesse du vent, maintenance, équilibrage du réseau etc. Au total, 
leur arrêt ne représente pas plus de 15 jours par an.  
Le reste du temps, l’éolienne fonctionne à une puissance variable selon les conditions : produisant dès 
que le vent souffle à environ 10 km/h, et s’arrêtant au-delà de 90 km/h pour des raisons de sécurité.  
 
Les exploitants éoliens disposent de modèles météo performants, permettant de prévoir la production 
éolienne en avance. Cette prévisibilité permet au Réseau de Transport d’Electricité (RTE) de gérer à 
tout instant l’équilibre entre la production globale d’électricité et la consommation.  
Par ailleurs, dans son rapport « Futurs énergétiques 2050 » de 20225, RTE s’accorde à dire que l’atteinte 
de l’objectif de neutralité carbone en 2050 pour la France, et la réponse aux besoins en électricité 
grandissants (+37 %), impliquent le déploiement massif des énergies renouvelables, dont l’éolien, en 
complément des autres énergies, et ce même avec un effort important de sobriété (environ -40% de 
consommation). 
En parallèle, depuis plusieurs années des travaux de modernisation du réseau électrique sont entrepris 
pour anticiper cette trajectoire. 

 
2  RTE, Futurs Energétiques 2050 – Rapport complet, 2022 : https://assets.rte-france.com/prod/2022-
06/Futurs%20%C3%A9nerg%C3%A9tiques%202050%20_%20rapport%20complet.zip 
 
3 RTE, bilan électrique régional en 2022, publication 2023 : RTE en Hauts-de-France : le bilan électrique régional 
2022 (rte-france.com) 
 
4 ADEME, L’éolien en 10 questions, 2019 : https://librairie.ademe.fr/ged/6427/guide-defi-eolien-10-questions-
202301.pdf 
 

https://assets.rte-france.com/prod/2022-06/Futurs%20%C3%A9nerg%C3%A9tiques%202050%20_%20rapport%20complet.zip
https://assets.rte-france.com/prod/2022-06/Futurs%20%C3%A9nerg%C3%A9tiques%202050%20_%20rapport%20complet.zip
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-07/2023-07-05-rte-essentiel-2022-bilan-electrique-2022.pdf
https://assets.rte-france.com/prod/public/2023-07/2023-07-05-rte-essentiel-2022-bilan-electrique-2022.pdf
https://librairie.ademe.fr/ged/6427/guide-defi-eolien-10-questions-202301.pdf
https://librairie.ademe.fr/ged/6427/guide-defi-eolien-10-questions-202301.pdf


11 
 

 
Pour ces raisons, l’éolien est une énergie variable, mais prévisible : cela n’en fait pas une énergie 
aléatoire.   
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3. Paysage  

a. Choix de la zone d’implantation, densification et occupation visuelle 
Contributions : PS1, OSB2, OSB3, OSB4, WEB5, WEB8 

Le SRCAE de Picardie et son annexe le SRE, comme indiqué précédemment, restent des documents de 

cadrage permettant de situer le projet regard des zones favorables, des respirations paysagères 

préconisées et des principes de pôles de densification établis au moment de son élaboration. 

• Il définit notamment 3 grands types d’espaces à l’échelle régionale : les zones favorables à 

l’éolien, les zones favorables sous conditions et les zones défavorables en raison de contraintes 

majeures : en ce qui concerne le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, celui-ci s’insère 

dans une zone favorable sous conditions, au regard de la zone de vigilance du belvédère de 

Laon.  

• Il définit des secteurs et des stratégies de développement éolien associées. Le projet éolien se 

situe dans un pôle défini comme propice à la densification, avec une attention particulière 

devra être portée sur la question des respirations paysagères afin d’éviter les effets de barrière 

visuelle et d’encerclement.  

La démarche d’élaboration du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite tient compte de l’ensemble 

de ces éléments, et cela, bien que le choix du site du projet, ait évolué suivant les premiers retours 

d’étude (voir page 19 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). 

Trois stratégies paysagères d’implantation ont été étudiées à l’échelle de la zone d’implantation 

potentielle, en s’appuyant sur l’étude d’encerclement avant-projet (à partir de la page 226 de l’étude 

d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). La stratégie 1 n’a pas été retenue afin d’éviter la création 

de nouveaux angles occupés par l’éolien pour les zones d’habitat proche et limiter les effets de mitage 

au regard du contexte éolien du périmètre rapproché. La stratégie 3 a été privilégiée à la 2, car 

présentant des atouts similaires (cohérence paysagère, maintien des respirations locales, absence 

d’encerclement supplémentaire), et des points faibles acceptables (indice de densité, prise en compte 

des filtres). A l’issue de cette étape, deux variantes d’implantation ont été proposées, et comparées 

sur la base du respect des recommandations paysagères et de photomontages (voir synthèse de 

l’évaluation paysagère en page 240 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). La variante 

1 a été écartée car renforçant les risques de barrière éolienne pour les hameaux les plus proches, et 

induisant une densification éolienne plus importante.  

La variante 2 (finale) présente une position plus en retrait vis-à-vis des éléments de patrimoine, et 

son emprise visuelle s’inscrit dans celle déjà existante de Mont Hussard extension. Elle applique ainsi 

tout autant dans les recommandations SRE, que celle issue des expertises terrain.  

On notera par ailleurs, qu’une réflexion autour du choix du gabarit du projet, s’appuyant sur la prise en 

compte de la topographie, du contexte éolien existant, et d’une recherche d’harmonie globale, a 

également été fourni (voir pages 211, 242 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). 

L’ensemble permet de justifier du choix de deux hauteurs d’éoliennes pour le projet éolien de Saintes 

Yolaine et Benoite (180 m pour E4, E5 et 200 m pour E1, E2, E3), qui ne sont pas identiques à ceux 

des parcs du Mont Hussard, ou Mont Hussard extension.  

Pour aller plus loin, le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite a fait l’objet de 47 photomontages, et 

d’une étude approfondie des phénomènes de densifications ou d’encerclement (voir à partir de page 

335 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). Une réponse détaillée sur point est 

présentée par la suite, dans la section suivante. Il ressort que : 
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Etude 
« cartographique » 
du phénomène 
d’encerclement et 
saturation  

L’augmentation la plus importante des indices d’occupation et de densification, 
induit par le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, concerne Origny-Ste-
Benoîte, Landifay-et-Bertaignemont, Thenelles et Neuvillette : qui ont déjà 
atteint les seuils d’alerte avec le contexte existant.  
 
La diminution des angles de respiration due au projet éolien de Saintes Yolaine 
et Benoite, concerne Parpeville et Lucy dans le périmètre rapproché et Sissy et 
Châtillon-sur-Oise de manière plus éloignée.  
 

Zoom et mise en 
perspective de 
l’étude 
d’encerclement et 
saturation 

Une mise en perspective de ces résultats est proposée, en tenant compte des 
filtres visuels. Au regard de ces éléments, qui considèrent la réalité du terrain, 
les risques d’encerclement sont très atténués. 
 

Photomontages 
 

Les photomontages complètent l’analyse des phénomènes de saturation et 
densification, avec des perceptions du projet depuis certains points de vue 
représentatifs. 
 

Compte tenu des perspectives de renouvellement de parc éolien (ou repowering), le paysage et le pôle 

de densification éolien dans lequel s’insère le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, seront encore 

amené à évoluer avec possiblement une diminution du nombre de mât. En effet, les éoliennes récentes, 

plus puissantes et surtout dotées de rotors plus grand, nécessitent des inter-distances plus 

conséquentes pour garantir leur fonctionnement optimal.  

Enfin, en réponse à certaines observations de l’enquête publique (cf WEB5), nous retiendrons les 

éléments de conclusion de l’étude paysage et patrimoniale, suivants (voir synthèse complète page 359 

de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite) : 

Impacts du 
projet 

L’impact visuel brut négatif du projet sur les paysages et belvédères emblématiques, 
dont le belvédère des remparts de Laon (à 25 km), est globalement faible à nul et 
permanent.  
 

L’impact brut négatif sur le patrimoine protégé est globalement nul à faible et 
permanent, hormis pour le moulin de Lucy où il est modéré. 
 

L’impact brut négatif sur le patrimoine local non protégé est nul à fort et permanent, 
et sur les cimetières militaires est nul à modéré et permanent, avec une présence 
d’éoliennes préexistantes (Mont Hussard et son extension) en interface ou arrière-
plan du projet. 
 
A noter, d’une part que les représentants des associations des anciens combattant 
ont été intégrés aux discussions autour du projet éolien lors de la réunion avec le 
CM et wpd du 20/05/2022, et que d’autre part, certains de ces monuments non 
protégés, font l’objet de mesures d’accompagnement paysagères dans le cadre du 
projet (voir mesures en page 359 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et 
Benoite).  
 

Ainsi, la bonne prise en compte des niveaux d’impacts du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite 

vis-à-vis des éléments de paysage, patrimoine protégé et non-protégé, et les mesures associées, 

justifient la demande d’autorisation environnementale déposée auprès de l’administration. 
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De manière plus spécifique, en réponse aux remarques du commissaire enquêteur, une analyse des 

perceptions de E5 et de l’ensemble du projet éolien, a été réalisé sur la base de 3 photomontages 

supplémentaires depuis les vues (A, B, C) :  

- A – Depuis la D29 à la sortie est d’Origny, face au square de Sainte Benoite  

(voir page 144 volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact du projet éolien Stes Yolaine et 

Benoite, l’analyse du point de vue proche n°2) 

 

- B – Depuis la D29 à la hauteur de Montplaisir  

(voir page 152 volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact du projet éolien Stes Yolaine et 

Benoite, l’analyse du point de vue proche n°5) 

 

- C – Depuis la D29 en arrivant à Courjumelles  

(voir page 140 volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact du projet éolien Stes Yolaine et 

Benoite, l’analyse du point de vue proche n°1) 

 

 
Illustration 2 : Carte de localisation des points de vue du projet éolien Saintes Yolaine et Benoite et ajouts 

 



 
 

A – Depuis la D29 à la sortie est d’Origny, face au square de Sainte Benoite 

Commentaire :  
Cette prise de vue supplémentaire a été demandée afin d’analyser l’impact des éoliennes du 
projet de Saintes Yolaine et Benoîte sur la statue non protégée du lieu « Square de Sainte 
Benoîte ». Le positionnement depuis la pointe du square permet de constater la bonne insertion 
paysagère du parc dans l’alignement de la statue du square ainsi que du crucifix en premier 
plan. E5 se trouve dans l’alignement du parc existant du Mont Hussard et se positionne en 
second plan après les deux statues. Les interdistances et les différences d’échelles sont 
régulières avec les éoliennes du parc du Mont Hussard, créant ainsi une ligne de fuite dirigeant 
le regard vers les deux statues. La présence des arbres limite les visibilités sur les éoliennes 
préexistantes ainsi que E5. De nouvelles covisibilités entre la statue et le reste du parc éolien 
sont possibles mais celles-ci ne créent pas d’impacts supplémentaires du fait du contexte éolien 
préexistant. 
L’impact du parc sur ce square a déjà été mesuré en parallèle de la route via l’analyse du PM 2 
de l’étude d’impact. L’impact a été évalué comme modéré au regard du contexte éolien 
préexistant.  
 
Distance de l’éolienne la plus proche : 1,3 km (E2) 
Distance du point de vue proche : 55 m (n°2)  

Etat projeté 
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B – Depuis la D29 à la hauteur de Montplaisir  

Commentaire : 
La nouvelle vue, située à seulement à 285 mètres en amont sur la 
D29 par rapport à la vue 5 de l’étude d’impact, est très similaire et 
comparable à cette dernière. S’agissant de l’éolienne E5, c’est 
l’éolienne la plus proche depuis ce point de vue (1,57 km), en 
continuité directe du parc du Mont Hussard. E5 n’est pas, en 
particulier, responsable de la covisibilité avec la chapelle de 
Courjumelles, déjà impactée par le parc du Mont Hussard. Le 
niveau d’impact a été jugé modéré dans l’étude d’impact du fait 
des impacts préexistants avec le parc du Mont Hussard. 
 
Distance de l’éolienne la plus proche : 1,57 km (E5) 
Distance du point de vue proche : 285 m (n°5) 

 
Etat projeté 
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C – Depuis la D29 en arrivant à Courjumelles 

Commentaire : 
 
Ce point de vue se trouve à 395 m à l’ouest sur la D29 par rapport 
au point n° 1 de l’étude d’impact. Le point 1 visait à déterminer 
l’impact du parc aux abords de la chapelle de Courjumelles. Les 
deux points se trouvent à peu près à la même altitude même si une 
dépression les sépare.  
E5, à 1,3 km, est l’éolienne la plus proche du point de vue. Le rotor 
d’E5 est visible au-dessus des toits depuis ce point de vue. Elle 
s’intègre au reste du contexte éolien avec une interdistance 
suffisante vis-à-vis de l’éolienne E3, puis le reste du parc assurant 
une bonne lisibilité et un équilibre dans les rapports d’échelle.  
 
Distance de l’éolienne la plus proche : 1,3 km (E5) 
Distance du point de vue proche : 395 m (n°1) 
  

Etat projeté 

 
 



 
 

Concernant les hameaux de Coujumelles et Monplaisir, la majorité des habitants des hameaux ont été 

contactés dans le cadre des prises de contacts préalable au lancement d’étude au projet éolien de Stes 

Yolaine et Benoite. Ces discussions ont, pour certaines, abouties sur la signature d’accords fonciers.  

D’autre part, comme cité précédemment, le patrimoine local non protégé a bien été pris en 

considération dans le cadre du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, et a fait l’objet des mesures 

d’accompagnement. A Origny-Sainte-Benoite, un groupe de travail, constitué de membres du conseil 

municipal, a spécifiquement été créé afin de définir des mesures d’accompagnement paysagères6. Ces 

réflexions n’ont pas abouti à l’ajout de mesures supplémentaires aux abords de la statue. Dans l’état 

actuel, la première éolienne du parc du Mont Hussard extension se situe à 500 m de la statue, et des 

plantations périphériques ont déjà été réalisées. En comparaison, le projet éolien de Saintes Yolaine et 

Benoite s’implantera à 1,3 km (depuis l’éolienne E2).  

b. Méthodologie de l’étude d’encerclement et saturation visuelle 
Contribution : WEB5 

Une contribution en particulier questionne la méthodologie employée dans l’étude d’encerclement et 

de saturation visuelle du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, en la comparant avec d’autres 

projets en cours d’enquête publique (Bertaignemont et Blanc Pignon), et en lui en proposant une 

contre-étude. Compte tenu du nombre de participations sur la thématique paysagère, il semble 

important de répondre aux contributions plus en détail pour leur bonne prise en compte. 

Avant toute chose, la contribution s’appuie sur différents arguments d’ordres juridiques et 

réglementaires, qu’il convient de regrouper et développer dans le paragraphe suivant :  

➢ Aspects juridiques et jurisprudence 

Arrêt du Conseil d’Etat du 10/11/2023 : cas du projet éolien la Neuville-Sire-Bernard : 

Le Conseil d’Etat, dans sa décision n°459079 du 10 novembre 2023, a précisé la méthodologie 

permettant au juge administratif d’apprécier la notion de saturation visuelle au titre des inconvénients 

d’un projet éolien pour la commodité du voisinage au sens de l’article L. 511-1 du Code de 

l’environnement. 

Le juge administratif doit tenir compte de l'effet d'encerclement résultant du projet, en évaluant 

l'incidence du projet sur les angles d'occupation et de respiration ; celle-ci doit être appréciée au regard 

de l’ensemble des parcs installés ou autorisés et de la configuration particulière des lieux, notamment 

en termes de reliefs et d’écrans visuels. 

Dès lors, le Conseil d'Etat considère que la circonstance que les éoliennes ne soient pas toutes 

simultanément visibles depuis un même point n’est pas, par elle-même, de nature à permettre 

d’écarter l’existence d’un effet de saturation. 

Ces conclusions ne s’appliquent pas à l’étude du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite. 

Notion de projet :  

Le fait que des projets aient la même finalité et soient géographiquement proches ne suffit pas à les 

considérer comme un seul et même projet au sens de l’évaluation environnementale7. 

 
6 Site internet projet : Projet éolien Saintes Yolaine et Benoîte - wpd France : wpd France 
 
7 Commissariat Général au Développement Durable (CGDD), Évaluation environnementale Guide d’interprétation 
de la réforme du 3 août 2016, 2017 : Théma - Guide d’interprétation de la réforme du 3 août 2016.pdf 
(ecologie.gouv.fr) 

https://www.wpd.fr/projects/projet-eolien-saintes-yolaine-et-benoite/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99interpr%C3%A9tation%20de%20la%20r%C3%A9forme%20du%203%20ao%C3%BBt%202016.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-%20Guide%20d%E2%80%99interpr%C3%A9tation%20de%20la%20r%C3%A9forme%20du%203%20ao%C3%BBt%202016.pdf
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Les projets éoliens de Stes Yolaine et Benoite, Bertaignemont, et Blanc Pignon, sont entièrement 

indépendants tant l’un de l’autre que les parcs éoliens compris dans leur contexte éolien, au demeurant 

exploités par des sociétés distinctes et indépendantes du porteur de projet. Chacun poursuit une 

finalité propre sans que la réalisation du premier ne soit nécessaire à l’atteinte des objectifs poursuivis 

par le second ni le troisième.  

Dans ces conditions, il apparaît que les projets éoliens de Stes Yolaine et Benoite, Bertaignemont et 

Blanc Pignon, n’ont pas à faire l’objet d’une évaluation des phénomènes d’encerclement et de 

saturation commune.  

En ce qui concerne le comparatif des études d’encerclement et saturation, et la contre-étude jointe à 

la contribution :  

➢ Introduction 

Le dossier de demande d’Autorisation Environnementale (DDAE) du projet éolien de Saintes-Yolaine-

et-Benoite, a été déposé le 15 juin 2020. Il s’appuie sur un contexte éolien en date de juin 2020. La 

prise en compte des recommandations de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAE) a 

amené à actualiser le dossier. L’étude d’encerclement et de saturation visuelle y est développée dans 

le volet paysage et patrimoine.  

La prise en compte du phénomène d’encerclement et de saturation s’est faite dès la phase d’avant-

projet (page 44 du volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact du projet éolien Stes Yolaine et 

Benoite) à l’échelle de la zone d’implantation potentielle du projet, et a déterminé le choix 

d’implantation final du projet (page 90). L’analyse des impacts conclut sur la participation du projet au 

phénomène, et propose de mettre en perspective certains résultats avec la prise en compte d’obstacles 

boisés et en tenant compte des ondulations du paysage (page 118).  

L’examen préalable du dossier de demande d’Autorisation Environnementale, par la DREAL Hauts-de-

France, a conclu, le 27 novembre 2023, à la recevabilité du dossier, sans faire état d’insuffisances du 

volet paysage et patrimonial. 

En comparaison,  

- Le dossier de demande d’Autorisation Environnementale du projet éolien de Bertaignemont a 

été déposé le 9 juillet 2019. Il s’appuie sur un contexte éolien en date de mai 2019.  

Le dossier a fait l’objet d’une demande de complément, donnant notamment lieu à une reprise 

du volet paysager et patrimonial ainsi que de l’étude d’encerclement et de saturation visuelle. 

La version complétée a été déposée le 10 mars 2021. Dans son avis du 18 mai 2021, la MRAE 

revient sur ce point (en vert). Le pétitionnaire a apporté la réponse suivante : 

 

Illustration 3 : Extrait de l’avis MRAE du projet éolien de Bertaignemont 
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- Cette réflexion s’étend également au projet éolien de Blanc Pignon, dont le dépôt a été 

réalisé le 15 juillet 2021. 

À la vue de ces éléments, les projets diffèrent sur les points suivants, sur lesquels s’appuie l’étude 

d’encerclement et de saturation visuelle (dans leur version finale du dossier d’enquête publique) :  

 Projet éolien de Saintes-
Yolaine-et-Benoite 

Projet éolien de 
Bertaignemont 

Projet éolien de Blanc 
Pignon 

Contexte éolien Juin 2020 Mai 2019 Janvier 2023 

Méthodologie DREAL Centre 2014 
et la note DREAL Hauts de 
France 2019 
 

DREAL Hauts de France 
2021 

DREAL Hauts de France 
2021  

 

➢ Contexte éolien 

Définition des aires d’études et validité du contexte éolien : 

En ce qui concerne le contexte éolien du projet éolien de Stes Yolaine et Benoite, il tient compte de 

l’aire d’étude intermédiaire déterminée suivant la formule de calcul de l’ADEME Nord-Pas-de-Calais, et 

s’étendant ici à 20 km comme présenté à la page 42 du volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact 

du projet éolien Stes Yolaine et Benoite. Ce contexte éolien date de juin 2020, soit le mois du dépôt. 

Différences de contexte éolien : Saintes Yolaine et Benoite et contre-expertise : 

Comme précité en introduction, au cours de l’instruction du dossier, des compléments ont été apportés 

(2021) et une actualisation, suite à la prise en compte de l’avis MRAE, a été effectuée. Dans ces deux 

cas, les insuffisances et recommandations, n’ont pas porté sur le contexte éolien du projet, et par 

conséquent, aucune modification n’y a été apportée.  

Celui-ci tient compte d’un état à date de juin 2020, intégrant les projets autorisés, en exploitation et en 

instruction, avec ou sans avis MRAE. Ainsi, l’étude fait le choix d’aller au-delà des préconisations du 

« guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éolien terrestres »8 en intégrant 

les projets n’ayant pas encore fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale, mais étant connus à 

date. Ces derniers sont intégrés, au même titre que les autres, à l’étude et l’analyse des impacts 

cumulés avec le présent projet.  

Le projet éolien de Pleine-Selve et de Ferté-Chevresis n’était pas connu au moment du dépôt de la 

demande d’autorisation environnementale du projet éolien Saintes Yolaine et Benoite. 

La contre-étude faisant l’objet de cette réponse a été rédigée sur la base d’un contexte éolien arrêté le 

16 novembre 2023 présentant des différences avec le contexte de juin 2020. En effet, entre ces deux 

dates, 9 projets supplémentaires sont entrés en instruction, modifiant considérablement les indices 

impliqués par le contexte éolien.  

Il s’agit des parcs de : Clanlieu extension, projet éolien des Cerisiers, parc éolien de l'Arc-en-Thiérache, 

projet de la vallée de PAN, projet éolien du Souffle de Gargantua, projet éolien de Pleine-Selve et la 

Ferté-Chevresis, projet éolien de Séry-lès-Mézières, projet éolien de Saint Maixent, projet éolien de la 

Vallée de Bernot. 

 
8 MTE, Guide relatif à l'élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres - version révisée 
octobre 2020 : Guide_EIE_MAJ Paysage_20201029-1 (ecologie.gouv.fr) 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide_EIE_MAJ%20Paysage_20201029-2.pdf


21 
 

On notera également, que les projets de vallée de Moÿ et Mesbrecourt-Richecourt ont été, dans un cas 

partiellement refusé (2 éoliennes), et dans l’autre, intégralement. 

Conclusions sur la validité du contexte éolien du projet : 

Les différences de résultats entre l’étude d’impact et la contre-étude, notamment concernant le 

nombre d’éoliennes présentes dans le périmètre de 20 km autour du parc de Saintes Yolaine et 

Benoîte, sont dues au fait que 3 ans et 5 mois se sont écoulés entre les deux études. 

On notera qu’au cours de l’instruction du dossier, aucune demande de mise à jour du contexte éolien, 

n’a été formulée par : 

- la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, dans son avis (en date du 12/10/2021), 

- les services instructeurs de la DREAL : dans la demande de complément (en date du 

06/11/2020), ni dans son rapport d’inspection.  

Comme précité, le dossier a été déclaré comme régulier, et pouvant être soumis à l’enquête publique 

et à la consultation des collectivités territoriales. 

➢ Méthodologie de l’étude d’encerclement et saturation 

Evolution des méthodologies de la DREAL Hauts-de-France : 

Les études d'encerclement ont été réalisées sur la base de ce contexte éolien de 2020. La méthodologie 

à adopter pour l’analyse de l’occupation visuelle est dictée par différents documents émanant des 

DREAL : 

- La DREAL Centre-Val de Loire est la première à produire une note en la matière, et à introduire 

les notions d’indices et de seuils pour évaluer les risques de saturation visuelle. En 2007, la 

DREAL (ex-DIREN Centre) propose une méthode d’objectivation des effets de saturation 

visuelle des horizons et d’encerclement des villages, fondée sur l’étude de situations réelles9. 

Cette publication a été complétée, par une note méthodologique produite par la Direction 

régionale des Affaires culturelles (DRAC) et DREAL Centre-Val de Loire, le 31 janvier 201410. 

- La DREAL Hauts-de-France a produit en 2019, une note reprenant les indices de la DREAL 

Centre de 2014, pour faire un état des lieux à l’échelle de la région et quantifier le phénomène 

de saturation visuelle.  

- En 2021, la DREAL Hauts-de-France a publié une mise à jour de cette méthodologie détaillée, 

consistant notamment en l’actualisation des seuils d’alerte pour les 3 indices11. 

 

 
9 DIREN Centre, Eoliennes et risques de saturation visuelle Conclusions de trois études de cas en Beauce, 2007 : 
avis paysagiste conseil de l'Etat en Diren Centre (developpement-durable.gouv.fr) 
 
10  DREAL et DRAC Centre, Note régionale méthodologique pour la prise en compte des enjeux « Paysage – 
Patrimoine » dans l’instruction des projets éoliens, 2014 
Note diffusée à la profession éolienne et communicable par la DREAL sur demande (voir mention : 
Charte+EnR_26_01_2017.pdf (eure-et-loir.gouv.fr)) 
 
11 DREAL Hauts-de-France, Etude sur la saturation visuelle liée à l’implantation de projets éoliens, 2019 : 2019-
07-05_Etude_Saturation_v3 (somme.gouv.fr) 
 
DREAL Hauts-de-France, Méthode d’analyse de la saturation visuelle liée à l’implantation de projets éoliens en 
région Hauts-de-France (2021 v4), 2024 : Methodo_Saturation_texte (developpement-durable.gouv.fr) 

https://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/eoliennes_et_saturation_visuelle-2_cle512187.pdf
https://www.eure-et-loir.gouv.fr/contenu/telechargement/20381/140251/file/Charte+EnR_26_01_2017.pdf
https://www.somme.gouv.fr/contenu/telechargement/31374/195073/file/2019-07-05_Etude_Saturation_v3.pdf
https://www.somme.gouv.fr/contenu/telechargement/31374/195073/file/2019-07-05_Etude_Saturation_v3.pdf
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024-02-14_methodo_saturation_v4.pdf
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Date  Nom de la publication  Points clés  

2007 Eoliennes et risques de 
saturation visuelle 
Conclusions de trois 
études de cas en Beauce 

Indices pour les seuils d’alerte à considérer :  

- Espace de respiration : un angle sans éolienne de 
160° à 180° 

- Densité des horizons : 0.10 (soit une éolienne en 
moyenne pour 10° d’angle) 

- Occupation de l’horizon : mesurée à 5km (éoliennes 
prégnantes) puis à 10 km (éoliennes nettement 
présentes par temps “normal”).  

 
Cette méthodologie introduit la nécessité d’une analyse 
théorique des entrées et sorties de bourgs ainsi que des 
espaces fréquentés par les riverains sans pour autant 
imposer une méthode pour cela. 
 

2019 Etude sur la saturation 
visuelle liée à 
l’implantation de projets 
éoliens (audit) 

Indices pour les seuils d’alerte à considérer :  

- Espace de respiration : 90° dans un rayon de 5 km 
 
Cette note introduit une méthodologie basée sur celle 
élaborée par la DREAL Centre 2014 pour les DDAE déposés 
dans la région Hauts-de-France. Elle est adaptée aux 
spécificités de la région sur la notion des espaces de 
respiration.  
 

2021 
 

Méthode d’analyse de la 
saturation visuelle liée à 
l’implantation de projets 
éoliens en région Hauts-
de-France 
 

Seuils d’alerte pour les indices   considérer :  

- Occupation des horizons à 10 km : >120° 

- Indice de densité angulaire (nombre 
d’éoliennes/degré d’angle occupé) :  > 0,1 

- Indice de densité surfacique (nombre d’éoliennes / 
km²) : > 0,25 (soit > 80 éoliennes à 10 km) 

- Espace de respiration : au minimum 160° à 180° 
dans un rayon de 5 km 
 

Cette note introduit également une méthodologie précise 
pour le choix des communes concernées par l’étude 
d’occupation visuelle, la réalisation des diagrammes 
circulaires et le choix des points de vue pour les 
photomontages à 360°.  

Jusqu’en octobre 2021, il n'y avait pas de protocoles clairement diffusés par les services de l'Etat12. Les 

informations parvenaient aux bureaux d’études au fil des demandes de compléments. Le « guide relatif 

à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres », lui-même, en vigueur à 

l’échelle nationale au moment de la réalisation du volet paysager, ne fait mention ni des phénomènes 

d'encerclement ni du protocole de 2019. Le terme de « saturation » n'y est mentionné qu'au regard 

des impacts cumulés, sans plus de détails sur la manière de l'analyser. 

 
12 DREAL Hauts-de-France, Méthode pour l’analyse de la saturation visuelle éolien en Hauts-de-France 
(présentation PowerPoint), 2021 : DREAL_presentation_Developpement_durable (developpement-
durable.gouv.fr) 

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/saturation_be_18-10-2019.pdf
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/saturation_be_18-10-2019.pdf
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Ainsi, le document portant sur la méthodologie à adopter pour l’analyse de l’occupation visuelle en 

région Hauts-de-France, a été modifié à 4 reprises depuis sa parution en février 2021, jusqu’à sa 

dernière version date de février 2024. 

 

Illustration 4 : Extrait de la méthode d’analyse de la saturation visuelle liée à l’implantation de projets éoliens en région 
Hauts-de-France (2021 v4) (source : DREAL Hauts-de-France)  

Méthodologie du projet et choix du Bureau d’Etude EPURE pour l’étude : 

Les études de saturation et les protocoles utilisés sont en cohérence avec la version en vigueur au 

moment de la rédaction du volet paysager, c’est-à-dire la première version éditée par la DREAL Centre 

en 2014 et les contributions de la note de 2019 de la région Hauts-de-France.  

Les mises à jour des protocoles ne s'opèrent que si les services instructeurs en font la demande au 

moment des demandes de compléments, ce qui n'a pas été le cas. L’unique différence entre ces deux 

méthodes porte sur le seuil de l'indice de respiration. En effet, à la date de réalisation des études, une 

respiration de 90° était tolérée au regard de la densité éolienne sur le territoire (une tolérance qui n'est 

plus admise aujourd'hui). 

Pour résumer, l’étude d’occupation visuelle du parc éolien de Saintes-Yolaine-et-Benoite se base sur :  

Indice 
d’occupation des 
horizons : 

- Sur le périmètre de 0 à 5 km : Depuis le point de vue considéré (un village dans 
tous les cas dans le cadre de notre étude), on trace les secteurs angulaires 
interceptés par la présence d’un parc ou d’un projet. On obtient la somme A de 
l’ensemble des secteurs angulaires.  
 
- Sur le périmètre de 5 à 10 km : La méthode est réitérée de la même façon que 
précédemment en traçant les secteurs angulaires interceptés par la présence 
d’un parc ou d’un projet. On obtient la somme A’ des secteurs angulaires.  
 
- Au-delà de 10 km, l’éolien est considéré certes visible mais peu pregnant. 
Aussi, les éoliennes situées au-delà de cette distance sont ignorées pour 
simplifier la méthode. 
 
Le premier « indice d’occupation des horizons » est le résultat de la somme 
A+A’ en incluant les doubles-comptes.  
 

Seuil d’alerte : Lorsque l’indice d’occupation des horizons (A+A’) dépasse 120°, 
l’effet est considéré sensible dans le paysage. 
 

Un second indice d’occupation des horizons complémentaire permet de mieux 
évaluer la valeur de ce premier indice au regard de la densité visuelle. En effet, 
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Indice de densité 
des horizons 
occupés : 

une occupation angulaire importante sur l’horizon n’engendrera pas 
nécessairement une impression de densité. 
 
L’indice de « densité sur les horizons occupés » est fourni par le ratio du 
nombre total d’éoliennes présentes dans les 5 premiers kilomètres (B) sur 
l’indice d’occupation des horizons, soit le ratio B / (A+A’). 
 

Seuil d’alerte : Lorsque l’indice de densité atteint la valeur de 0,1. C’est-à-dire 
que la moyenne d’occupation des horizons, par des éoliennes présentes jusqu’à 
5 km, est de l’ordre d’une éolienne par pas de 10°. 
 

Espace de 
respiration : 

Il s’agit du plus grand angle exempt d’éoliennes. 
 

Seuil d’alerte : Lorsque le plus grand angle de respiration est inférieur à une 
valeur de 90° 
 

 

Quant à l’analyse fine des résultats des diagrammes et au choix des prises de vues dans le cadre de 

l’étude d’occupation, en l’absence d’une note détaillant les attentes de la DREAL en la matière, des 

arbitrages méthodologiques ont été faits.  

L’élaboration de diagrammes circulaires depuis les lieux de vie ainsi que la réalisation de 

photomontages à 360° depuis les franges de bourgs et les espaces de vie sont des éléments intégrés 

par la note de 2021. A l’époque de la rédaction de l’étude paysagère, ces éléments n’étaient donc pas 

exigés dans la partie initiale et ni les diagrammes circulaires, ni les photomontages à 360° n’ont fait 

l’objet d’une demande de compléments. 

Une approche intermédiaire avec des zooms permettant une analyse plus objective de la perception 

du contexte éolien et du niveau de participation du projet aux phénomènes d'encerclement est 

proposée dans le volet paysager. Ces zooms prennent en compte les filtres visuels, la trame végétale 

principalement, sans toutefois rentrer dans un cadre « protocolaire ». Encore une fois, aucun support 

cadre de référence, n’était disponible à cette époque.  

Cette analyse complémentaire s'appuie sur la photographie aérienne, plus précise en matière 

d'occupation végétale (boisements, bosquets, alignements, haies) que la cartographie IGN. L'efficience 

de la couverture végétale sur le niveau de visibilité du grand éolien s'opère principalement dans le 

périmètre immédiat du bourg soit à moins d'1 km des franges des bourgs. L'analyse proposée tient 

aussi compte de l'appréciation du relief proche (versants et effets de bombements des plaines et 

plateaux agricoles). Cette appréciation globale du territoire est possible grâce aux campagnes de 

terrain réalisées pour les prises de vue et à la réalisation des différents photomontages pour le dossier. 

Différences de méthodologie : projet éolien Saintes Yolaine et Benoite, et contre-expertise : 

Comme précédemment mentionné, la contre-expertise réalisée dans le cadre de l’analyse de l’étude 

d’encerclement et de la saturation visuelle des 3 parcs éoliens (cf WEB5), s’appuie sur une 

méthodologie postérieure à la date du dépôt du dossier de demande d’autorisation 

environnementale du projet de Saintes-Yolaine-et-Benoite. 

Trois paramètres principaux, au-delà des différences de contexte éolien déjà présentées, expliquent les 

différences entre les conclusions de la contribution, et celles du bureau d’étude en charge de la 

rédaction du dossier de Saintes-Yolaine-et-Benoite : le choix de cumuler les 3 parcs et le choix des lieux 

de vie à étudier.  
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1. Dans la contre-étude, les 3 projets (Saintes-Yolaine-et-Benoite, Bertaignemont et Blanc Pignon) 

ont été considérés comme un seul et même projet du fait qu’ils font l’objet d’une enquête 

publique simultanément et qu’ils sont circonscrits dans un rayon de moins de 10 km. Or, la 

notion de projet présentée dans cette réponse, présente pourquoi cette approche n’est pas 

valable. En effet, cette approche participe à maximiser grandement l’impact du projet à l’étude 

et ne correspond à aucune méthodologie connue à ce jour. 

2. La contre-étude met en exergue le nombre d’éoliennes autorisées dans un périmètre de 20 km. 

Or, les études de saturation sont élaborées dans un périmètre de 10 km autour du projet. 

Même dans les méthodologies les plus récentes, les éoliennes au-delà de 10 km sont 

considérées comme potentiellement visibles mais peu prégnantes.  

3. La méthodologie de choix des lieux de vie considérés pour l’étude diffère. L’analyse du DDAE 

porte sur les communes se trouvant en zone de visibilité du projet dans le périmètre des 10 

km du projet, soit 26 communes. La contre-étude, dans ce même périmètre, ne présente 

l’analyse que de 19 lieux de vie.  

Différences de méthodologie : projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, et Bertaignemont : 

Le projet de Bertaignemont a été déposé en 2019 et est pris en compte dans le dossier de Saintes-
Yolaine-et-Benoite car il était inscrit sur le contexte éolien de la DREAL de juin 2020. Dans le cadre des 
compléments, déposés en 2021, des zooms sectoriels sous formes de diagrammes circulaires ont été 
demandés par les services instructeurs ainsi que la réalisation de vues à 360°. Pour rappel, de tels 
compléments n’ont pas été demandés pour le projet de Saintes-Yolaine-et-Benoite. Dans le cadre de la 
réalisation de ces zooms, plusieurs ajustements ont été faits.  
 
D’abord, un ajustement des calculs a été fait sur l'indice d'occupation avec la suppression des doubles 
comptes. Cette évolution a été évoquée comme possible dans la version 2 du protocole de 2021 de 
la DREAL Hauts de France (V2 05/2021).  
 
Ensuite, les périmètres de prise en compte du contexte éolien ont évolué. En effet, dans le dossier 
de Saintes-Yolaine-et-Benoite les périmètres de 5 et 10 km ont été maximisés car ils prennent en 
compte les rayons de 5 et 10 km définis sur base de la Zone d’Implantation Initiale (ZIP) initiale, ce qui 
revient à établir l'analyse depuis les franges des bourgs. Dans le dossier du projet de Bertaignemont, 
les zooms sectoriels ont comme point d'origine le centre du bourg. Ceci réduit l'emprise d'analyse et 
donc potentiellement le nombre d'éoliennes pris en compte dans l'indice de densité. 
 

➢ Conclusions 

Les études de saturation et les protocoles utilisés sont donc en cohérence avec les éléments connus de 

la DREAL au moment de la rédaction du volet paysager. La prise en compte des mises à jour des 

protocoles ne s’applique que si les services instructeurs en font la demande au moment des demandes 

de compléments. Ce qui n'a pas été le cas pour ce dossier. 

Par conséquent, en ce qui concerne le projet éolien de Saintes-Yolaine-et-Benoîte, le protocole utilisé 

est celui de la DREAL Centre de 2014, et des éléments connus (ou fournis par la DREAL dans leurs avis) 

de la version de 2019 de celui des Hauts-de-France. Une des différences entre les deux méthodes est 

d'ailleurs mentionnée. Elle porte sur l'indice de respiration. En effet, à la date de réalisation des études, 

une respiration de 90° était tolérée au regard de la densité éolienne sur le territoire des Hauts-de-

France (une tolérance qui n'est plus admise aujourd'hui).  

Le protocole utilisé est donc conforme à celui en vigueur au moment du dépôt du DDAE compte-tenu 

des éléments connus. 
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c. Dénaturation du paysage 
Contributions : OSB2, OSB3, WEB5,  

L’un des préjudices considérables portés au paysage est le fait du changement climatique, dont les 

manifestations et les conséquences sont de plus en plus visibles (sécheresses, inondations…). La 

transition écologique et énergétique qui s’impose rompt avec l’invisibilisation de la production 

énergétique permise par l’utilisation des énergies fossiles et leur délocalisation depuis le XXème siècle. 

La décarbonation du mix énergétique s’accompagne inéluctablement d’une relocalisation de la 

production et d’une « remise » en visibilité des infrastructures de production. 

En effet, les moyens de production d’électricité sont depuis l’après-guerre éloignés du quotidien des 

Français (les énergies fossiles sont majoritairement importées et le nucléaire très concentré). Par leur 

taille, les éoliennes rendent visible la décarbonation de notre mix énergétique dans le paysage, rendant 

concrète et matérielle la production d’électricité sur le territoire national.  Ce constat est repris 

notamment au sein de la tribune du Monde du 29 août 2021 - Rendre à l’énergie sa matérialité dans le 

paysage est un enjeu fondamental de la transition écologique, en annexe 4. Certes celles-ci se voient. 

La question de l’esthétique reste toutefois subjective, comme le souligne la tribune de Yann Arthus 

Bertrand, Paul Neau, Gilles Lara13 : « Le paysage est une perception humaine et le témoin de nos 

activités, notamment énergétiques. Les mines de charbon ou les tourbières d'hier ont façonné les 

paysages ; il nous en reste les terrils, des terres nues... Les éoliennes sont, aujourd'hui, des signes 

paysagers de l'ingéniosité humaine face à un problème écologique. Elles sont également des indicateurs 

de vent : leurs voisins sont nombreux à les regarder pour savoir s'il y a du vent et d'où il vient. De la 

même façon, les 20 000 moulins à vent d'il y a deux siècles résultaient de l'ingéniosité de nos ancêtres 

et marquaient les paysages. ». 

  

 
13 Le Monde, L'énergie du vent, la bienfaisante, par Yann Arthus-Bertrand, Paul Neau, Gilles Lara, 2009 : 
L'énergie du vent, la bienfaisante, par Yann Arthus-Bertrand, Paul Neau, Gilles Lara (lemonde.fr) 

https://www.lemonde.fr/le-rechauffement-climatique/article/2009/12/01/l-energie-du-vent-la-bienfaisante-par-yann-arthus-bertrand-paul-neau-gilles-lara_1274705_1270066.html
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4. Environnement 
Comme précité en introduction, les remarques formulées par la MRAe dans son avis, portant sur le 

projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, ont fait l’objet de réponses détaillées dans le mémoire en 

réponse à l’avis MRAE, et d’une actualisation du dossier en conséquent au cours de l’instruction.  

En réponse à la contribution WEB8, des renvois au mémoire en réponse à l’avis MRAE sont repris dans 

le tableau suivant, et complétés dans les parties ci-après. 

Observation WEB8 Remarque avis MRAE Réponse avis MRAE 

Analyse des impacts et technologie radar Remarque 9 Pages 26 à 27 

Distance aux haies (cf guide Eurobats) Remarque 10 Page 28 

Plan de bridage, coordination avec Mont 
Hussard 

Remarque 11 Page 28 

Analyse des suivis mortalités Remarque 6 Page 22 

 

a. Enjeux sur les oiseaux et les chauves-souris 
Contributions : WEB5, WEB8 

Le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite est situé dans un couloir de migration régional, identifié 

dans le SRCAE de Picardie. Comme indiqué en page 73, la carte « n’est pas à considérer comme 

exhaustive, faute d’un protocole adapté et d’un réseau d’observateurs suffisant ».  

Par ailleurs, comme précité, ce même document, situe le projet dans une zone favorable sous 

conditions. 

Le volet écologique de l’étude d’impact du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, s’appuie sur les 

préconisations relatives à la faune et recommandations pour les mesures de suivi des parcs (annexe 3 

du SRCAE). En ce sens, la méthodologie et les prospections des terrains ont été proportionnées aux 

enjeux identifiés. Pour les périodes migratoires, bien que la zone d’étude se trouve d’après le SRCAE 

sur un axe migratoire de la région Picardie, les flux constatés lors des inventaires sont globalement 

diffus, et peu élevés, et les suivis environnementaux des parcs éoliens aux alentours n’ont pas relevé 

d’enjeu particulier concernant la migration. L’orientation et la géométrie du projet ont été adaptées 

pour limiter les impacts (voir détail page 349 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite) 

et un suivi en phase exploitation sera effectué dans les 12 mois qui suivent la mise en service du parc 

éolien (voir détail page 375). 

En 2017, la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) a réalisé pour la première fois une étude approfondie 
de la mortalité des oiseaux imputables aux éoliennes à l'échelle nationale 14 . Elle y mentionne 
notamment que « le nombre de cas de collisions constatées est extrêmement variable d’un parc à 
l’autre et apparait relativement faible regard de l’effort de prospection mis en œuvre : 37 839 
prospections documentées ont permis de retrouver 1 102 cadavres d’oiseaux », et conclue en 
formulant des préconisations à destination de la filière éolienne. 
 
Bien que l’éolien ait un impact sur la faune volante, il ne représente qu’une petite part de la mortalité 
constatée en lien avec des activités anthropiques. Ainsi, une étude allemande publiée en 2018 a montré 
que l’éolien était à l’origine de moins de 1% des décès d’oiseaux causés par les activités humaines en 

 
14 Etude de la LPO, Le parc éolien français et ses impacts sur l’avifaune - Etude des suivis de mortalité 

réalisés en France de 1997 à 2015 : Impact sur la biodiversité - LPO (Ligue pour la Protection des 

Oiseaux) - Agir pour la biodiversité 

https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/developpement-durable/energie/eolien/impact-sur-la-biodiversite#:~:text=La%20LPO%20a%20r%C3%A9alis%C3%A9%20pour,leur%20impact%20sur%20l'avifaune.
https://www.lpo.fr/la-lpo-en-actions/developpement-durable/energie/eolien/impact-sur-la-biodiversite#:~:text=La%20LPO%20a%20r%C3%A9alis%C3%A9%20pour,leur%20impact%20sur%20l'avifaune.
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Allemagne, loin derrière l’agriculture, les collisions contre les immeubles, le trafic routier et la prédation 
par le chat domestique. 
 

 

 

b. Surface du projet 
Contributions : WEB8 

Au total, une surface d’environ 7,2 ha sera utilisée pour les besoins du chantier du projet éolien de 

Saintes Yolaine et Benoite (voir détail page 268 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite), 

avec : 

- Surfaces permanentes : plateforme, fondations, chemins à créer, et chemins à renforcer, 

- Surfaces temporaires : accès et plateformes temporaires. 

La surface agricole impactée par le projet est de 2,5 ha, ce qui équivaut à 0,09% de la surface agricole 

utile (SAU) d’Origny-Sainte-Benoite et de Pleine-Selve. Son impact négatif est donc jugé de très faible 

et permanent (voir détail page 298 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). Le total 

restant (4,7 ha) regroupe les surfaces temporaires, et surfaces permanentes déjà artificialisées 

(chemins à renforcer). 

Suivant les seuils fixés par les chambres d’agricultures dans chaque département, les projets éoliens 

sont tenus, en application de la loi d’Avenir pour l’Agriculture et la Forêt (LAAF) de 2014 (Art. L. 112-1-

3 du code rural), rendu applicable par le décret d’application paru le 31 août 2016 (n°2016-1190), de 

mettre en place un dispositif de compensation agricole.  

En ce sens, une étude préalable agricole a été menée dans le cadre du projet éolien de Saintes Yolaine 

et Benoite, et sera soumise à l’avis de la Commission de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF) (voir détail page 12 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). 

Cette procédure est distincte de la demande d’autorisation environnementale du projet éolien. 

Figure 1 : Éolien et biodiversité, Octobre 2022 (source : FEE) 
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L’étude préalable agricole du projet éolien Saintes Yolaine et Benoite est tenue à disposition du 

commissaire enquêteur. 

De manière plus générale en ce qui concerne les surfaces agricoles et les systèmes de production 

d’énergie, l’Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST) 

indiquait dans son rapport de 202015 :  

L’accès au foncier agricole est un enjeu majeur du développement des énergies renouvelables dans le 

secteur agricole. En outre, certaines énergies sont plus demandeuses en terres agricoles que d’autres, 

et peuvent donc entraîner davantage de conflits d’usage ou de modification de la qualité des sols. A 

titre d’exemple le tableau ci-après récapitule l’espace occupé par les principales énergies développées 

en milieu agricole en France, en 2015 :  

Les surfaces agricoles mobilisées pour la production d’énergie 

Surface agricole totale 28 000 000 d’ha 100 % 

Type d’énergie Surfaces agricoles mobilisées 
(en ha) 

Part de la surface agricole 
totale (en %) 

Photovoltaïque au sol 450 0,0016 % 

Eolien 583 0,0021 % 

Méthanisation (cultures 
dédiées) 

14 850 0,0530 % 

Biocarburants 769 000 2,7464 % 

Total 784 883 2,8031 % 

Source : OPECST d'après les données de l'Ademe. 

Ainsi, si l’on juge dans le contexte de l’étude, l’éolien n’utilise que très peu de foncier productif au sol, 

en comparaison avec les autres énergies, tout en contribuant à une part plus importante de la 

production électrique (en 2015) : éolien 3,9%, solaire 1,6%, bioénergies 1,6%. 

c. Pollution de l’eau 
Contributions : OVS4, WEB7 

Des périmètres de protection de captage sont établis autour des sites de captages d’eau destinée à la 

consommation humaine, en vue d’assurer la préservation de la ressource. Les périmètres de protection 

de captage sont définis dans le code de la santé publique (article L. 1321-2), suivant trois niveaux :  

• Périmètre de protection immédiate (PPI) : L’implantation d’éoliennes voire des chemins d’accès, 

est interdite dans le premier cas ; 

• Périmètre de protection rapprochée (PPR) : L’avis d’un hydrogéologue agréé en matière 

d’hygiène publique est requis dans le cadre d’un projet éolien ; 

• Périmètre de protection éloignée (PPE) (facultatif) : Certaines activités, dont l’éolien, peuvent 

y être réglementées.  

Pour aller plus loin à ce sujet, l’Anses a réalisé une analyse des risques sanitaires liés aux dispositifs 

d’exploitation d’énergies renouvelables dans les périmètres de protection des captages d’eau16 , en 

s’appuyant sur une l’étude de données bibliographiques et le contenu des dossiers de demande 

 
15 OPECST, l'agriculture face au défi de la production d'énergie - rapport n° 646 (2019-2020), 2020 : L'agriculture 
face au défi de la production d'énergie - Sénat (senat.fr) 
 
16 Anses, Dispositifs d’exploitation d’énergies renouvelables dans les périmètres de protection des captages 
d’eau destinée à la consommation humaine, 2011 : EAUX2010sa0047Ra.pdf (anses.fr) 

https://www.senat.fr/opecst/index.html
https://www.senat.fr/rap/r19-646/r19-6467.html
https://www.senat.fr/rap/r19-646/r19-6467.html
https://www.anses.fr/fr/system/files/EAUX2010sa0047Ra.pdf
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d’installation de dispositifs d’exploitation d’énergies renouvelables (31 dossiers 129 dont 14 relatifs à 

l’éolien, 11 à l’énergie solaire photovoltaïque et 6 à la géothermie). 

Le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite se situe en dehors des périmètres de captage d’eau et 

zones humides. On notera par ailleurs, que l’Agence Régionale de la Santé (ARS) consultée à plusieurs 

reprises en phase de développement et d’instruction du projet, a systématiquement conclu à la 

conformité du projet sur ces points, et à l’absence de nécessité de nominer un hydrogéologue.  

Enfin, compte tenu des différentes mesures établies, visant à anticiper les risques de pollution, 

l’évaluation des impacts du projet sur le milieu hydrique est jugée négligeable à faible (voir page 378 

de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). 

En anticipation du chantier du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, des bennes hermétiques 

seront prévues afin de collecter tous les déchets, et aucun produit dangereux ne sera stocké à proximité 

de zones à enjeux.  

En phase de travaux (construction jusqu’à remise en état du site), la mise en place d’un dispositif de 

lutte contre la pollution accidentelle (voir descriptif complet page 354 de l’étude d’impact du projet 

Saintes Yolaine et Benoite), corrélé à une mesure de réduction du risque de pollution en phase chantier 

(voir page 353) permettront d’éviter les pollutions accidentelles. Elle se traduisent notamment par un 

protocole strict de transport et manipulation des matériaux, de nettoyage des abords, de la mise en 

place de kits anti-pollution, et de contrôles réguliers.  

Enfin, en phase d’exploitation, des produits sont nécessaires au bon fonctionnement du matériel au 

sein des éoliennes sont utilisés (huiles, liquides de refroidissement, graisses, etc.), sans utiliser du 

carburant, comme le souligne certaines contributions (cf WEB7, WEB9). De manière à éviter tout 

risque de pollution de leur environnement, la nacelle a été conçue pour faire office de bac de 

récupération en cas de fuite. Lors des opérations de vidange, l’échange et l’évacuation des produits 

sera réalisé selon des procédures spécifiques et un système adapté. En cas de fuite accidentelle, des 

mesures seront mises en place pour contenir et stopper la propagation de la pollution, absorber les 

déversements et éventuellement récupérer les déchets souillés. Dans le cas où cette mesure s’avèrerait 

insuffisante, l’exploitant fera intervenir une société spécialisée dans la dépollution, l’évacuation et le 

retraitement des terres impactées.  
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5. Aspects techniques et réglementaires 

a. Balisage des éoliennes 
Contributions : WEB5, OBS4 

Le balisage des éoliennes représente un des éléments essentiels du dispositif français de sécurité 

aérienne. Ces caractéristiques imposent une signalisation : de jour (flash blanc) comme de nuit (flash 

rouge).  

Si le balisage diurne et nocturne est rendu obligatoire pour des raisons de sécurité, il peut poser des 

difficultés d’acceptation de parcs éoliens par la gêne pouvant être engendrée pour certains riverains. 

Aujourd’hui, la filière éolienne veut aller plus loin, et plaide pour restaurer la « nuit noire ». Elle propose 

d’utiliser des technologies de détection pour n’allumer les balises qu’à l’approche d’un avion (dit 

balisage circonstanciel).  

Le ministère de la Transition écologique a annoncé en décembre 2020 le lancement d’une première 

phase de tests sur plusieurs parcs éoliens début 2021. (Conseil de défense écologique du 8 décembre 

2020).   

En ce qui concerne le balisage du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, il respectera la 

règlementation en vigueur17.  

b. Etude acoustique 
Contributions : WEB5, WEB8, OBS4 

La réglementation française applicable à l’éolien en matière d’acoustique est l’une des plus exigeantes 
en Europe. Une éolienne est ainsi tenue de respecter des seuils fixés par l’arrêté du 26 août 2011 
modifié relatif aux prescriptions applicables aux parcs éoliens et destinés à garantir la tranquillité du 
voisinage. Cette réglementation est basée sur l'émergence sonore, grandeur qui permet de garantir 
que le niveau sonore apporté par l’installation au bruit existant localement sera mineur.  
 
L’ensemble de ces éléments est à retrouver dans le volet technique de l’étude d’impact sur 
l’environnement, dont le principe est détaillé pages 6 et 7.   
 

À distance minimum obligatoire (500 m d’une habitation selon la loi), une éolienne produit en 
moyenne 30 décibels, ce qui est similaire au niveau sonore dans un chambre à coucher. Quand il y a 
déjà des sources de bruit dans l’environnement, comme la proximité d’une route, les parcs éoliens ne 
doivent pas ajouter plus de 3 dB la nuit et 5 dB le jour supplémentaires par rapport à l’ambiance sonore 
initiale.  

  
Figure 2 : Schéma du principe d’émergence du bruit (source : wpd) 

  
Si ces émergences ne peuvent pas être respectées par le parc éolien, alors un plan de bridage doit être 
prévu afin de permettre le respect de ces émergences réglementaires comme cela est présenté page 
27 du volet acoustique de l’étude d’impact.  

 
17 Légifrance : Arrêté du 29 mars 2022 modifiant l’arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des 
obstacles à la navigation aérienne 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045538411
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045538411
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Dans son rapport18, l’Académie de Médecine conclut quant à l’éloignement des éoliennes, qu’ « en tout 

état de cause, la nuisance sonore des éoliennes de nouvelles générations ne paraît pas suffisante pour 

justifier un éloignement de 1000 Mètres. ». Elle y reconnait que la distance de 500 mètres est suffisante 

et que l’intensité des émissions sonores des éoliennes « est relativement faible, restant souvent très 

en-deçà de celles de la vie courante » en comparant notamment le volume sonore d’une éolienne à 

500 mètres qui est de 35 dB (plafond réglementaire) par rapport au bruit d’un réfrigérateur qui est de 

40 dB. 

Pour le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite, l’habitation la plus proche (hameau de Courjumelles) 
est à 642 m d’une éolienne (E5) et l’étude acoustique a été effectuée avec 7 points d’écoute répartis 
autour de la zone d’implantation, permettant ainsi de recueillir des connaissances solides de 
l’environnement acoustique local.  
Ainsi comme présenté page 27 du volet acoustique de l’étude d’impact, le projet éolien ne dépassera 
pas les émergences prévues par la réglementation en vigueur.   
 

c. Arrêt du Conseil d'Etat du 8 mars 2024 relatif aux mesures acoustiques des 

parcs éoliens terrestres Etude acoustique 
Contributions : WEB8 

Par un arrêt du 8 mars 2024 (n°465036), le Conseil d'Etat a annulé, pour deux motifs de forme, les 

dispositions de l'arrêté du 26 août 2011 relatives au contrôle acoustique des parcs éoliens et le 

protocole de mesure de l'impact acoustique d'un parc éolien terrestre.  

En effet, cet arrêt annule notamment : 

- L’article 14 de l’arrêté du 10 décembre 2021 qui avait modifié l’article 28 de l’arrêté du 26 

août 2011 pour prévoir un contrôle acoustique systématique dès la mise en service du parc 

éolien, selon le protocole de mesures approuvé par le Ministère chargé des installations 

classées : seul est toutefois annulé le point II de l’article 28 de l’arrêté du 26 août 2011 

modifié prévoyant que le contrôle acoustique est conforme au protocole reconnu par le 

Ministère ; 

- Les décisions du Ministère de 2021, 2022 et 2023 approuvant le protocole de mesure de 

l’impact acoustique d’un parc éolien terrestre et les différentes versions du protocole de 

mesures acoustiques ainsi approuvées (versions de 2021, 2022 et 2023) ; 

- L’application des règles de distance de l’article 3 de l’arrêté du 26 août 2011 au 

renouvellement des installations existantes. 

Le motif de cette annulation est l’absence d’évaluation environnementale préalable et l’absence de 

consultation du public, en méconnaissance de la directive « plans et programmes » (directive 

2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 

l’environnement).  

On notera ainsi que le protocole n’a pas été censuré sur le fond. 

En tout état de cause, le parc éolien de Saintes Yolaine et Benoite réalisera le contrôle acoustique 

dans les 12 mois suivants la mise en service du parc, et en se conformant à la réglementation en 

vigueur.  

 
18 Académie de Médecine, Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres, 2017 : Rapport sur les éoliennes M 
Tran ba huy version 3 mai 2017 (academie-medecine.fr) 

https://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2017/05/Rapport-sur-les-%C3%A9oliennes-M-Tran-ba-huy-version-3-mai-2017.pdf
https://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2017/05/Rapport-sur-les-%C3%A9oliennes-M-Tran-ba-huy-version-3-mai-2017.pdf


33 
 

6. Santé animale et humaine  
Contribution : WEB5 

a. Santé humaine 

À ce jour, les différentes études de l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail (Anses) et l’Académie de médecine concluent qu’« aucune maladie ni 

infirmité ne semble pouvoir être imputée » aux éoliennes19. 

Les basses fréquences et infrasons, inaudibles pour l’oreille humaine – générées par le vent qui passe 

dans les éoliennes sont de trop faible intensité pour être dangereux. D’ailleurs, notre environnement 

naturel émet lui-même des infrasons : le vent dans les arbres ou les vagues en bord de mer. C’est 

pourquoi l’ANSES conclut : « Il n’existe pas de risque sanitaire pour les riverains spécifiquement liés à 

leur exposition à la part non audible des émissions sonores des éoliennes (infrasons) ».  

Selon l’Académie de médecine2 un « effet nocebo » psychologique explique ces effets ressentis par 

certains : anticipant une gêne potentielle, c’est cette angoisse de la nuisance qui peut créer un mal-

être chez une personne avec des symptômes physiques. Le rapport de l’Anses de 2017 cité 

précédemment identifie bien le « syndrome éolien » comme un effet purement nocébo. 

L’impact du projet sur la santé est traité à partir de la page 290 de l’étude d’impact du projet Saintes 

Yolaine et Benoite. 

b. Elevage et éolien 
Dans le but d’établir le bilan le plus complet sur la cohabitation entre élevages et parcs éoliens, France 
Renouvelables a consulté la filière éolienne européenne afin d’identifier les différentes études portant 
sur ce sujet dans les différents pays européens. Il n'en ressort qu’aucun autre pays européen ne 
connait de difficultés de ce type. La bonne cohabitation entre élevages et éoliennes est d’ailleurs 
confirmée par l’expérience de l’Allemagne, qui compte plus de 30 000 éoliennes contre environ 8 500 
en France, et où la plupart des exploitants agricoles accueillent des énergies renouvelables sans 
suspicion à ce sujet. 
  
En 2019, le service de recherche du Parlement allemand a rédigé un rapport sur l’état des 
connaissances en ce qui concerne l’impact environnemental possible des éoliennes sur les 
exploitations agricoles. Il en ressort qu’il n’existe pas d’études mettant en avant un impact des 
éoliennes sur les animaux.   
  
En 2020 en France avec plus de 1900 parcs éoliens, seules 6 exploitations agricoles situées à 
proximité d’un parc éolien ont fait l’objet d’une demande d’intervention du Groupe Permanent de 
Sécurité Electrique (GPSE), sur demande d’exploitants agricoles, pour analyser des problèmes 
identifiés par les exploitants sur leur élevage. Chaque cas a fait l’objet d’un suivi et d’un diagnostic 
électrique et vétérinaire afin de déterminer les facteurs potentiels de troubles, l’éolien étant un 
paramètre étudié parmi d’autres dans le cadre d’une approche multifactorielle nécessaire.   
Les interventions du GPSE n’ont pas mis en évidence d’enjeux spécifiques à l’éolien.  

 
19 Voir référence n°15, et  
Anses, Évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens, 2017 : 
AVIS et RAPPORT de l'Anses relatif à l'évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons 
dus aux parcs éoliens 

https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2013SA0115Ra.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/AP2013SA0115Ra.pdf
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En décembre 2021, l’ANSES a rédigé un rapport sur le cas particulier de Nozay en Loire Atlantique20. 
Après une analyse très poussée de la situation, les experts ont conclu que les troubles perçus par les 
animaux d’élevages des deux éleveurs concernés (diminution de la quantité et qualité du lait, trouble 
de reproduction, mortalité) ne pouvaient être considérés comme imputables aux éoliennes sur les 
exploitations à proximité. Ces troubles pourraient être dû aux installations électriques des bâtiments 
d’élevages des deux exploitations et non à la présence d’éoliennes à des distances de 700 et 1500 
mètres. Malgré ces conclusions sur le cas spécifique de Nozay en Loire Atlantique, l’ANSES et d’autres 
organismes continuent d’étudier ces questions. 
Il est important ici de préciser qu’aucun cas de troubles anormaux au sein d’élevages situés à 
proximité des parcs exploités par la société wpd n’a été noté. 
 

  

 
20  Anses, Imputabilité à un champ d’éoliennes d’effets rapportés dans deux élevages bovins, 2021 : AVIS et 
RAPPORT de l'Anses relatif à l'imputabilité à la présence de champs d'éoliennes de troubles déclarés dans deux 
élevages de bovins 

https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2019SA0096Ra.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2019SA0096Ra.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/SABA2019SA0096Ra.pdf
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7. Aspect économique 

a. Impact sur l’immobilier 
Contributions : OSB3 

L’origine de la dépréciation de la valeur d’un bien immobilier est difficile à définir. 
La valeur de l’immobilier est basée sur des critères et des éléments pouvant être distingués en deux 
catégories :  

- Les éléments objectifs, tels que l’état global du marché du logement, la localisation de la 
maison dans la commune, la surface habitable, l’isolation, le type de chauffage, l’activité 
économique du secteur, la possibilité d’emploi local, etc. 

- A ces éléments s’ajoutent, pour le vendeur comme pour l’acheteur, des critères subjectifs : la 
beauté du paysage, l’impression personnelle, les souvenirs, l’effet « coup de cœur », etc. 

 
Dès lors, l’implantation d’un parc éolien à proximité d’un bien immobilier n’a aucun impact sur les 
critères objectifs de valorisation d’un bien, et ne joue que sur les éléments subjectifs, dont 
l’appréciation peut varier d’une personne à l’autre. 
 
En 2021, les sondages réalisés par Harris Interactive pour l’ADEME et France Energie Eolienne 
(désormais France Renouvelable)21, révèlent que 73% des français ont une appréciation positive vis-à-
vis de l’énergie éolienne et 76% des riverains vivant à proximité d’un parc éolien, soit un périmètre 
inférieur à 5 km, en ont une « bonne image ». Cette position est confirmée en région Hauts-de-France 
où ce chiffre atteint 77% d’opinion favorable. Par ailleurs, une enquête de terrain réalisée par l’institut 
de sondage BVA sur la période 2015-2016 auprès de 900 personnes vivant dans un rayon de 600 à 
1000 mètres de parcs éoliens, révèle que les riverains interrogés sur les éventuels éléments négatifs 
d’un parc éolien, n’évoquent jamais le risque de dévaluation des biens immobiliers. 
A titre d’exemple, l’article paru dans la Voix du Nord le 15 juillet 2015 (Annexe 4) montre que l’arrivée 
d’un parc éolien dans une commune n’a pas influencé la vente des maisons riveraines. Un autre article 
paru dans Eolien, l’actu le 7 février 2018 (Annexe 6) rapporte le témoigne d’un maire sur le 
développement de sa commune depuis l’installation d’un parc éolien en 2009. 
 
Plusieurs études et jugements rendus ont démontré que la présence d’éoliennes n’a pas d’impact 
significatif sur le marché immobilier dans les communes limitrophes du parc. On peut ainsi citer : 

- Association Climat Énergie Environnement, Évaluation de l’impact de l’énergie éolienne sur 
les biens immobilier – Contexte du Nord-Pas-de-Calais, 2010 : www.nord-
nature.org/environnement/energie/eolien/CEE_Eolien_Immobilier_2008.pdf 

- ADEME, Éoliennes et Immobilier – Analyse du prix de l’immobilier à proximité des parcs éoliens, 
2022 : librairie.ademe.fr/ged/7130/rapport_final_eolien_immobilier.pdf 

 
Dans cette dernière, il est conclu que : l’impact d’un parc éolien sur les prix de l’immobilier est de l’ordre 
de -1,5 % dans un rayon de 5 km autour d’une éolienne, et nul au-delà.  
Ces éléments sont à mettre en perspective, et comme l’indique Bénédicte Genthon, directrice adjointe 
de l'ADEME, il s’agit d’un impact comparable à celui des autres infrastructures industrielles, comme les 
pylônes électriques ou les antennes relais, sachant que les marges d'erreur des estimations 
immobilières peuvent varier de plus ou moins 20 % sur les marchés peu actifs, en milieu rural. Là où se 
construisent les éoliennes.  
 

 
21 Harris interactive pour FEE, Les Français et l’énergie éolienne – vague 2, janvier 2021 : PowerPoint Presentation 
(harris-interactive.fr) 
 
Harris interactive pour ADEME, Les Français et l’énergie éolienne, août 2021 : Microsoft PowerPoint - 
Rapport_Harris_Les_Français_et_l'énergie_éolienne (ademe.fr) 

http://www.nord-nature.org/environnement/energie/eolien/CEE_Eolien_Immobilier_2008.pdf
http://www.nord-nature.org/environnement/energie/eolien/CEE_Eolien_Immobilier_2008.pdf
https://librairie.ademe.fr/ged/7130/rapport_final_eolien_immobilier.pdf
https://harris-interactive.fr/wp-content/uploads/sites/6/2021/01/Rapport-Harris-Les-Franc%CC%A7ais-et-le%CC%81nergie-e%CC%81olienne-Vague-2-France-Energie-Eolienne.pdf
https://harris-interactive.fr/wp-content/uploads/sites/6/2021/01/Rapport-Harris-Les-Franc%CC%A7ais-et-le%CC%81nergie-e%CC%81olienne-Vague-2-France-Energie-Eolienne.pdf
https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2021/10/Rapport_Harris_Les_Franc%CC%A7ais_et_le%CC%81nergie_e%CC%81olienne.pdf
https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2021/10/Rapport_Harris_Les_Franc%CC%A7ais_et_le%CC%81nergie_e%CC%81olienne.pdf
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Enfin, il faut également mettre ces éléments en corrélation avec les retombées économiques perçues 
par les communes qui contribuent à améliorer les services et le cadre de vie proposés aux riverains. 
Tout cela contribue donc à l’attractivité d’une commune.   
 
Les potentiels impacts du projet sur la valeur de l’immobilier ont été étudié en page 295 de l’étude 
d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite, concluant à un impact nul. 
 

b. Retombées économiques pour le territoire 
Contributions : WEB3, OSB3, OBS5, participation anonyme permanence OBS 04/04 

L’éolien étant une énergie renouvelable locale, un parc éolien génère des emplois locaux. On 

dénombrait ainsi en 2022, 28 266 emplois créés en France, répartis sur l’ensemble de la chaîne de 

valeur : étude et développement, fabrication de composants, ingénierie et construction, exploitation 

maintenance. Un chiffre en augmentation de 11% depuis 201922. En région Hauts-de-France, la filière 

éolienne représentait 2637 emplois. A ce propos, le groupe wpd emploie 30 salariés à Lille et Arras.  

Le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite s’inscrit dans cette dynamique. Ainsi, dès sa phase de 

développement, des entreprises basées dans les Hauts-de-France ont été mises à contribution pour la 

réalisation des différentes études : 

- Epure Paysage basé à Bailleul, a réalisé l’étude paysagère et patrimoniale ; 

- Auddicé Environnement, basé à Roost-Warendin, a réalisé les expertises écologiques ; 

Au stade de la construction, des entreprises locales sont mises à contribution pour l’approvisionnement 

en matériaux (carrières, cimenteries, etc.), pour la réalisation des travaux VRD notamment (cf WEB3). 

En phase exploitation, le groupe wpd a par ailleurs recours à des riverains de ses parcs éoliens pour des 

missions de gardiennage, d’entretien des pistes et plateformes (désherbage, déneigement, etc.) ou à 

des entreprises locales pour la mise en place et l’entretien des mesures d’accompagnement (cf OSB5).  

L’éolien est donc un véritable vecteur d’emploi en France. Dans le cadre du projet éolien de Saintes 

Yolaine et Benoite, le porteur de projet s’attache autant que possible à développer l’emploi local. 

En outre, la production éolienne génère une nouvelle activité qui implique des revenus pour les 

propriétaires et exploitants agricoles des terrains et de nouveaux revenus fiscaux pour les collectivités.  

En tant qu’activité économique, une installation éolienne génère différents revenus fiscaux au titre 

notamment des taxes foncières (TF), de la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), de la Cotisation 

sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) et de l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux 

(IFER). Sur la base des données à sa disposition, les retombées fiscales du projet éolien de Saintes 

Yolaine et Benoite pour les collectivités territoriales sont estimées à : 

- 50 000 €/an pour le département de l’Aisne ; 

- 90 000€/an pour la Communauté de Communes du Val de l’Oise ; 

- 35 000€/an pour la commune d’Origny-Sainte-Benoite et 10 000€/an Pleine-Selve. 

Pour le territoire, ces retombées peuvent constituer des marges de manœuvre supplémentaire pour 

l’émergence de nouveaux projets.  

 
22 Capgemini pour France Renouvelables, Observatoire de l’éolien, 2023 : https://www.france-
renouvelables.fr/wp-content/uploads/2024/02/ObsEol-2023_webHD_2023_12.pdf 

https://www.france-renouvelables.fr/wp-content/uploads/2024/02/ObsEol-2023_webHD_2023_12.pdf
https://www.france-renouvelables.fr/wp-content/uploads/2024/02/ObsEol-2023_webHD_2023_12.pdf
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Dans une plus grande mesure, le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite contribuera au bon 

fonctionnement de l’économie locale. Compte tenu de ces éléments, l’étude d’impact du projet Saintes 

Yolaine et Benoite conclu en page 299 sur l’aspect socio-économique, que le projet aura un impact 

fort positif et permanent. 
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IV. Conclusions du rapport   
  
L’enquête publique du projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite s’est déroulée du 4 mars 2024 au 4 

avril 2024 sur les communes d’Origny-Sainte-Benoite et de Pleine-Selve. Elle a concerné les communes 

présentes dans un périmètre de 6 km autour des cinq éoliennes du projet, soit un total de 22 

communes.  

La participation a été relativement faible (15 contributions via le registre dématérialisé, 5 en mairie 

d’Origny-Sainte-Benoite et 1 en mairie de Pleine-Selve, soit 21 au total) au cours de cette enquête 

publique unique, comme le souligne le commissaire enquêteur dans son procès-verbal, malgré une 

publicité réglementaire complète. Cette période a également été l’occasion de renouveler le soutien 

des élus des 2 communes d’implantation au projet, ainsi que celui de la commune voisine de Bernot. 

Ces éléments peuvent être mis en corrélation avec le travail d’information et de concertation locale 

réalisé auprès des élus et des riverains par le porteur de projet en amont de sa conception et en phase 

d’instruction (voir page 16 de l’étude d’impact du projet Saintes Yolaine et Benoite). 

Au cours de l’enquête publique, les thèmes abordés ont été variés (paysage, santé, biodiversité, aspect 

sonore, …). Des réponses ont été apportées aux interrogations soulevées en reprenant les éléments 

inscrits dans le dossier de demande d’autorisation environnementale et/ou des sources externes 

telles que des études d’organismes indépendants.  

Les aspects positifs du projet tels que la création de valeur locale via les retombées économiques ou 

les emplois ainsi que les besoins énergétiques du pays, bas carbone qui plus est, ont également été 

soulignés par les contributeurs.  

Le développement des énergies renouvelables va servir à répondre à la demande croissante 

d’électricité à venir, car la transition écologique entraîne de nouveaux besoins en électricité, comme 

les véhicules électriques, le chauffage électrique ou encore l’électrification de nos industries de 

manière générale. L’étude référence sur le sujet en France, « Futurs énergétiques 2050 », publiée par 

RTE, démontre que cette hausse de la demande en électricité sera immense : +37 %, et ce même avec 

un effort important de sobriété (environ -40% de consommation). La marche à atteindre est haute : 

aujourd’hui, encore 60 % de notre énergie consommée en France provient des énergies fossiles.  

Pour toutes ces raisons, il est aujourd’hui plus que nécessaire d’accélérer le développement des 

énergies renouvelables. Le projet éolien de Saintes Yolaine et Benoite permettra la production d’une 

énergie propre qui répond à ces enjeux.  
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V. Annexes  
 

1. Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur  
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1. Article de l’Union du 02 Avril 2024 – Pour être plus vertueuse et plus efficace, 

Tereos va investir environ 80 millions d’euros pour son usine d’Origny-Sainte-

Benoite 
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2. Article de l’Aisne Nouvelle du 12 Mars 2024 – Cinq nouvelles éoliennes 

attendues entre Origny-Sainte-Benoite et Pleine-Selve 
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3. Tribune du Monde du 29 août 2021 – Rendre à l’énergie sa matérialité dans le 

paysage est un enjeu fondamental de la transition écologique  
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4. Article de La Voix du Nord du 9 juillet 2015 – Coupelle-Vieille : ils vivent 

entourés d’éoliennes… et ça leur convient très bien ! 
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5. Article Eolien, l’actu – Eolien et immobilier : pas incompatible ! 
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